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1. Introduction

Outre le droit international de l’environnement (no-
tamment les Conventions de Bâle, Stockholm et Rot-
terdam), les pesticides font également l’objet d’une 
régulation selon le droit international des droits hu-
mains. Cette note d’information effectue une revue 
des principales dispositions pertinentes contenues 
dans les instruments et les normes internationales 
de protection des droits humains. La deuxième par-
tie de la note analyse spécifiquement les obligations 
extraterritoriales des États relatives à l’exportation 
de pesticides extrêmement dangereux (en anglais, 
Highly Hazardous Pesticides - HHP). 

2. Obligations au regard des Droits 
humains

Plusieurs instruments et normes de droits humains 
imposent des obligations aux États étant donné 
l’énorme impact des pesticides sur la jouissance 
de plusieurs droits fondamentaux, en particulier le 
droit à la vie, le droit à l’alimentation et à la nutri-
tion, le droit à la santé, le droit à un environnement 
sain, les droits du travail et les droits de plusieurs 
groupes spécifiques particulièrement à risque. 
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« Les paysans et les autres personnes travaillant dans les zones 
rurales ont le droit de ne pas utiliser des substances dangereuses 
ou des produits chimiques toxiques, notamment des produits 
agrochimiques ou des polluants agricoles ou industriels, et de ne 
pas y être exposés. »  Déclaration des droits des paysans, art.14 §2

Encadré : Système onusien de protection des droits humains

Afin d’assurer la bonne application des traités et normes de droits humains, le système onusien a créé 
des organes conventionnels et des procédures spéciales. 
Les organes conventionnels sont des comités d’experts indépendants qui surveillent l’application 
des principaux traités internationaux de droits humains (par ex : le Comité des droits de l’homme ; 
le Comité des droits économiques, sociaux et culturels ; le Comité pour l’élimination de la discrimi-
nation à l’égard des femmes, etc.). Il existe actuellement dix organes conventionnels qui ont pour 
principales missions : (1) l’examen de rapports périodiques des États parties aux traités ; (2) l’examen 
de plaintes émanant de particuliers ; (3) la conduite d’enquêtes portant sur des pays ; (4) l’adoption 
d’observations générales qui permettent d’interpréter les dispositions des traités et les obligations 
des États et ; (5) l’organisation de débats thématiques sur les traités. 
Les procédures spéciales sont créées par le Conseil des droits de l’homme et peuvent désigner soit 
un individu (appelé « Rapporteur spécial » ou « Expert indépendant »), soit un groupe de travail. Les 
procédures spéciales peuvent être créées : 1) pour suivre la situation des droits humains dans un pays 
particulier (14 mandats actuellement), 2) pour analyser et approfondir une thématique spécifique (45 
mandats). 
Dès 1995, un mandat de Rapporteur spécial sur les substances toxiques et les droits humains1 a 
été créé. Il s’agit d’un des plus anciens mandats existants. De nombreux rapports des Rapporteurs 
successifs depuis 1995 abordent les enjeux des pesticides et permettent de préciser les défis et les 
obligations des États2. 

1 Le nom complet est : Rapporteur spécial sur les incidences sur les droits de l’homme de la gestion et de l’élimination 
écologiquement rationnelles des produits et déchets dangereux. Site web : https://www.ohchr.org/fr/special-proce-
dures/sr-toxics-and-human-rights

2 Voir la liste des rapports thématiques, communications, rapports de visites de pays, sur le site du Rapporteur spé-
cial : https://www.ohchr.org/fr/special-procedures/sr-toxics-and-human-rights 

https://www.ohchr.org/fr/special-procedures/sr-toxics-and-human-rights
https://www.ohchr.org/fr/special-procedures/sr-toxics-and-human-rights
https://www.ohchr.org/fr/special-procedures/sr-toxics-and-human-rights
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la biodiversité et d’une contamination des eaux 
et des sols et nuisent durablement à la producti-
vité des terres de culture, menaçant par là-même 
la production alimentaire future4.
En 2017, la Rapporteuse spéciale des Nations 
Unies (NU) sur le droit à l’alimentation, Hilal El-
ver, et le Rapporteur spécial sur les substances 
toxiques, ont présenté un rapport conjoint sur 
la question du droit à l’alimentation et des pes-
ticides5. 
Ce rapport expose les nombreux impacts des 
pesticides sur la jouissance du droit à l’alimenta-
tion et d’autres droits liés et il formule une série 
de recommandations aux États pour diminuer 
drastiquement l’usage des pesticides, notam-
ment en opérant une transition vers des modes 
de production agroécologiques.

Droit à la santé

Le droit à la santé est également consacré dans la 
DUDH (art. 25) et le PIDESC (art.12). Dans son Ob-
servation générale n° 14 sur le droit au meilleur 
état de santé susceptible d’être atteint (2000), 
le Comité DESC précise que ce droit s’étend aux 
facteurs fondamentaux déterminants de la san-
té tels que la sûreté de l’alimentation et de l’eau 
potable, des conditions de travail sûres et hygié-
niques et un environnement sain. 
Dès lors, il est clair qu’une exposition aux pesti-
cides, que ce soit au travail, par effet de proxi-
mité ou via des résidus présents sur la nourri-
ture ou dans l’eau, constituerait une atteinte au 
droit au meilleur état de santé susceptible d’être 
atteint6. Dans ce sens, plusieurs Comités ont in-
terpellé des États par rapport aux graves effets 
sur la santé du fait de l’utilisation excessive de 
produits agrochimiques. Et ils ont formulé des 
recommandations à plusieurs États en vue d’in-
terdire les produits agrochimiques qui nuisent à 
la santé humaine et environnementale7. 

4 A/HRC/34/48, §41
5 A/HRC/34/48
6 A/HRC/34/48, §43.
7 Voir par ex : E/C.12/LKA/CO/5, §61-62 ; CRC/C/BRA/

CO/2-4, § 65-66

Droit à la vie

Le droit à la vie est reconnu dans la Déclaration 
universelle des droits de l’Homme – DUDH (art. 
3) et consacré dans le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques (art. 6). Le Comité 
des droits de l’homme précise que l’obligation de 
protéger la vie signifie que les États parties de-
vraient prendre des mesures pour éviter des me-
naces directes pour la vie, comme par exemple la 
dégradation grave de l’environnement1. 
Dans une décision importante, suite à un cas 
d’intoxication aux pesticides ayant entraîné la 
mort dans des communautés rurales au Para-
guay, le Comité des droits de l’homme a reconnu 
que l’incapacité d’un État à réglementer correc-
tement l’utilisation des pesticides, à mettre en 
œuvre des réglementations et à surveiller les ef-
fets des pesticides violait le droit à la vie2. 

Droit à l’alimentation

Le droit à l’alimentation est reconnu dans la 
DUDH (art. 25) et consacré dans le Pacte interna-
tional relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels - PIDESC (art. 11). 
Le Comité des droits économiques sociaux et 
culturels (Comité DESC), chargé de surveiller la 
bonne application du Pacte par les États, a bien 
précisé que le droit à l’alimentation ne se limi-
tait pas à une quantité suffisante de nourriture 
mais que la nourriture devait également être 
sûre, adéquate et durable. Dans son Observation 
générale n°12 sur le droit à une nourriture suffi-
sante (1999), le Comité considère que le droit à 
l’alimentation englobe le droit à une nourriture 
exempte de substances nocives et affirme que 
les États doivent mettre en place des normes 
de sécurité des produits alimentaires et des me-
sures de protection pour garantir la sécurité et 
la qualité des aliments. À ce titre, une nourriture 
contaminée par les pesticides ne peut pas être 
considérée comme une nourriture suffisante3. 
La notion de durabilité implique également que 
les générations actuelles et futures aient la pos-
sibilité d’obtenir une nourriture adéquate. Or les 
pesticides sont responsables d’une réduction de 

1 CCPR/C/GC/36, §26
2 Portillo Cáceres v. Paraguay, 2019 (CCPR/

C/126/D/2751/2016)
3 A/HRC/34/48, §40

https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=E%2FC.12%2F2000%2F4&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=E%2FC.12%2F2000%2F4&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=E%2FC.12%2F2000%2F4&Lang=en
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2FHRC%2F34%2F48&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2FHRC%2F34%2F48&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2FHRC%2F34%2F48&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G17/232/88/PDF/G1723288.pdf?OpenElement
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G15/248/33/PDF/G1524833.pdf?OpenElement
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G15/248/33/PDF/G1524833.pdf?OpenElement
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=E%2FC.12%2F1999%2F5&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=E%2FC.12%2F1999%2F5&Lang=en
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=E%2FC.12%2F1999%2F5&Lang=en
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=CCPR%2FC%2FGC%2F36&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
https://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=6QkG1d%2FPPRiCAqhKb7yhsjvfIjqiI84ZFd1DNP1S9EJbt9fNOFAeKim6Xa3i%2FrdihcAq5mehv%2FTQWGvWXGl9q9A3V8LN%2FklrZcXkRCaTbbYgHXuUY6XsbwpsZ6yZnLyhSFd7R5mUAR8njeg9gsgCyA%3D%3D
https://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=6QkG1d%2FPPRiCAqhKb7yhsjvfIjqiI84ZFd1DNP1S9EJbt9fNOFAeKim6Xa3i%2FrdihcAq5mehv%2FTQWGvWXGl9q9A3V8LN%2FklrZcXkRCaTbbYgHXuUY6XsbwpsZ6yZnLyhSFd7R5mUAR8njeg9gsgCyA%3D%3D
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2FHRC%2F34%2F48&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
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Droit à un environnement sain

Le 28 juillet 2022, l’Assemblée générale des Nations 
unies a (enfin!) adopté une Résolution consacrant le 
droit à un environnement propre, sain et durable8. 
Cette résolution historique permet de consacrer le 
droit à un environnement sain comme un droit hu-
main à part entière et non comme une simple condi-
tion à la réalisation des autres droits fondamen-
taux. Cette reconnaissance permet de renforcer les 
liens entre le droit international des droits humains 
et le droit international de l’environnement. Dans 
ce sens, la résolution affirme que la promotion du 
droit à un environnement propre, sain et durable 
passe par l’application pleine et entière des accords 
multilatéraux sur l’environnement. Cela inclut bien 
évidemment les conventions internationales rela-
tives aux pesticides. 
Préalablement à cette reconnaissance, un poste 
de Rapporteur spécial des NU sur le droit à un en-
vironnement sain avait été créé depuis 2013. Plu-
sieurs rapports thématiques du Rapporteur spécial 
abordent les enjeux des pesticides au regard des 
droits humains, notamment les rapports relatifs : 
aux bonnes pratiques concernant le droit à un envi-
ronnement sûr, propre, sain et durable9 ; à l’alimen-
tation saine et durable10 ; à une biosphère saine11 ; 
aux droits de l’enfant et l’environnement12 ; et à la 
biodiversité13. Ces rapports contiennent de nom-
breuses recommandations pour les États en ma-
tière de pesticides. Dans son rapport sur l’alimen-
tation saine et durable (2021), le Rapporteur spécial 
demande expressément une interdiction des pes-
ticides extrêmement dangereux et des néonicoti-
noïdes tueurs d’abeille dans tous les pays14. 

8 A/RES/76/300
9 A/HRC/43/53
10 A/76/179
11 A/75/161 Annexe
12 A/HRC/37/58
13 A/HRC/34/49
14 A/76/179, §92, d)

Droits des paysan.ne.s et des 
travailleur.euse.s ruraux

Issue d’une longue lutte du mouvement paysan 
international La Via Campesina et de ses alliés, la 
Déclaration des Nations unies sur les droits des 
paysans et des autres personnes travaillant en mi-
lieu rural (UNDROP)15a été adoptée par l’Assemblée 
générale des NU en décembre 2018. Il s’agit d’une 
victoire historique qui permet de préciser et inter-
préter l’application des droits fondamentaux au 
regard des défis spécifiques de la paysannerie et 
qui consacre des droits spécifiques aux paysans et 
autres personnes travaillant en milieu rural. 
L’article 14 de la Déclaration consacre le droit des 
paysans de ne pas utiliser des substances dange-
reuses ou des produits chimiques toxiques, notam-
ment des produits agrochimiques ou des polluants 
agricoles ou industriels, et de ne pas y être exposés 
(art.14§2). 
Dans ce sens, la Déclaration demande aux États 
d’adopter une série de mesures (art. 14§4), visant à : 
• prévenir les risques pour la santé et la sécurité ;
• mettre en place un système national adéquat de 

réglementation (fixant des critères spécifiques 
pour l’importation, la classification, l’emballage, 
la distribution, l’étiquetage et l’utilisation des 
produits chimiques utilisés dans l’agriculture, 
ainsi que pour l’interdiction ou la restriction de 
leur utilisation) ; 

• contrôler les entreprises qui produisent, 
importent, vendent ou utilisent des pesticides ;

• mettre en place un système approprié pour 
la collecte, le recyclage et l’élimination des 
déchets;

• et élaborer des programmes d’éducation et de 
sensibilisation.

15 A/HRC/RES/39/12

https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2FRES%2F76%2F300&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2FHRC%2F43%2F53&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2F76%2F179&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2F75%2F161&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2FHRC%2F37%2F58&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2FHRC%2F34%2F49&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2F76%2F179&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2FHRC%2FRES%2F39%2F12&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False


6

aux droits des femmes rurales19. Le Comité recom-
mande des mesures spécifiques de protection face 
aux pesticides pour les femmes rurales étant donné 
leur surreprésentation dans la main d’œuvre agri-
cole et les risques particuliers pour leur santé.  
La Convention relative aux droits de l’enfant 
contient également des dispositions visant spécifi-
quement à protéger les enfants contre les contami-
nants de l’environnement étant donné leur position 
vulnérable et les risques particuliers pour leur dé-
veloppement20. Et le Comité des droits de l’enfant 
formule régulièrement des recommandations aux 
États sur la protection des enfants par rapport aux 
pesticides et autres produits toxiques21. 

Droits des travailleur.euse.s

Les travailleurs, en particulier les travailleurs agri-
coles, saisonniers et migrants sont particulière-
ment exposés aux risques des pesticides. Outre les 
dispositions relatives au droit du travail consacrées 
dans le PIDESC, les travailleurs bénéficient égale-
ment des mécanismes de protection élaborés dans 
le cadre de l’Organisation internationale du tra-
vail (OIT). La Convention (n° 184) sur la sécurité et 
la santé dans l’agriculture prévoit notamment des 
mesures spécifiques en ce qui concerne la régle-
mentation, la limitation et l’interdiction de produits 
chimiques utilisés dans l’agriculture. Les travail-
leurs migrants et leurs familles bénéficient en outre 
de la protection de la Convention internationale sur 
la protection des droits de tous les travailleurs mi-
grants et des membres de leur famille. 
En 2019, le Rapporteur spécial sur les substances 
toxiques a présenté des Principes relatifs aux droits 
de la personne et à la protection des travailleurs 
contre l’exposition à des matières toxiques22. Ces 
Principes ont par la suite été endossés par le Conseil 
des droits de l’homme dans une Résolution sur la 
protection des droits de travailleurs exposés à des 
substances et déchets dangereux23. 
Ces Principes constituent les directives les plus pré-
cises pour les États afin de garantir la protection 
des droits des travailleurs face aux risques liés aux 
pesticides. 

19 CEDAW/C/GC/34
20 A/HRC/34/48, §45-46.
21 Par ex : CRC/C/MEX/CO/4-5 §51-52 ; CRC/C/BRA/CO/2-4, § 

65-66 ; CRC/C/SWZ/CO/2-4, §58 ; CRC/C/KAZ/CO/4, §48
22 A/HRC/42/41
23 A/HRC/RES/42/21

Droits des peuples autochtones

La Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones16 (UNDRIP, 2007) consacre le 
droit des peuples autochtones à la préservation et 
à la protection de leur environnement et de la ca-
pacité de production de leurs terres ou territoires 
et ressources (art.29). A cet égard, les États doivent 
notamment prendre des mesures efficaces pour 
veiller à ce qu’aucune matière dangereuse ne soit 
stockée ou déchargée sur les terres ou territoires 
des peuples autochtones sans leur consentement 
préalable, donné librement et en connaissance de 
cause (art.29, §2). 
En juillet 2022, le Rapporteur spécial des Nations 
Unies sur les substances toxiques a présenté un 
rapport sur l’incidence des produits toxiques sur les 
droits humains des peuples autochtones17. Ce rap-
port détaille la manière dont les peuples autoch-
tones sont affectés de manière disproportionnée 
par les substances toxiques, en particulier par les 
pesticides, étant donné l’étroite interconnexion des 
peuples autochtones avec leurs territoires et res-
sources naturelles. Le rapport formule des recom-
mandations visant à remédier aux conséquences 
néfastes des produits toxiques sur les peuples au-
tochtones, y compris la manière dont les instru-
ments juridiques relatifs aux produits chimiques et 
aux déchets doivent être interprétés à la lumière de 
la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones.

Droits des femmes et des enfants

La Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) 
consacre le droit des femmes à la protection de 
la santé et à la sécurité, y compris la sauvegarde 
de la fonction de reproduction, et préconisent 
des mesures de protection spéciale en faveur des 
mères avant et après la naissance des enfants. Il est 
évident que ces obligations englobent la nécessité 
de limiter autant que possible les risques d’exposi-
tion des mères aux pesticides18. 
Le Comité pour l’élimination de la discrimination à 
l’égard des femmes a par ailleurs adopté une Re-
commandation générale n°34 (2016) spécifique 

16 A/RES/61/295
17 A/77/183
18 A/HRC/34/48, §44

https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-rights-child
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/international-convention-protection-rights-all-migrant-workers
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/international-convention-protection-rights-all-migrant-workers
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/international-convention-protection-rights-all-migrant-workers
https://www.undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=CEDAW%2FC%2FGC%2F34&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2FHRC%2F34%2F48&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=CRC%2FC%2FMEX%2FCO%2F4-5&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G15/248/33/PDF/G1524833.pdf?OpenElement
https://uhri.ohchr.org/en/document/13e3859e-6c47-4445-92ce-e6003cfa322d
https://uhri.ohchr.org/en/document/e5fa2406-1d47-4423-9a76-c13e04d673a4
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2FHRC%2F42%2F41&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2FHRC%2FRES%2F42%2F21&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-elimination-all-forms-discrimination-against-women
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-elimination-all-forms-discrimination-against-women
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2FRES%2F61%2F295&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
https://www.undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2F77%2F183&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2FHRC%2F34%2F48&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
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3. Obligations spécifiques relatives 
à l’exportation des pesticides 
interdits et/ou dangereux

Les obligations de droits humains liées aux pesti-
cides ne s’arrêtent pas aux frontières des États. Le 
caractère extraterritorial des obligations de droits 
humains des États est un principe bien établi en 
droit international24. Les États sont donc tenus de 
prendre des mesures, séparément et conjointement 
dans le cadre de la coopération internationale, afin 
de respecter, protéger et mettre en œuvre les droits 
humains en dehors de leurs frontières25. 
Cela suppose que les États s’abstiennent d’inter-
férer directement dans la jouissance des droits à 
l’étranger, mais aussi qu’ils prennent des mesures 
pour prévenir et réparer les violations qui sur-
viennent en dehors de leur territoire du fait des ac-
tivités d’acteurs privés (notamment les entreprises) 
sur lesquelles ils peuvent exercer un contrôle26. Ces 
obligations sont particulièrement pertinentes lors-
qu’il s’agit d’interdire et de réguler l’exportation 
de produits hautement toxiques, qui sont produits 
majoritairement dans les pays industrialisés et qui 
sont responsables chaque année de millions de cas 
d’empoisonnement aigus et de milliers de morts, 
essentiellement dans les pays en développement27.  
Dans ce contexte, les instances de droits humains 
ont multiplié les recommandations ces dernières 
années visant à réglementer le commerce des pes-
ticides extrêmement dangereux au niveau interna-
tional et à interdire l’exportation de ces pesticides 
par les pays riches vers les pays pauvres. 
Les Principes relatifs aux droits de la personne et 
à la protection des travailleurs contre l’exposition 
à des matières toxiques (voir ci-dessus), énoncent 
que « les États sont tenus de prendre des mesures 
raisonnables pour prévenir l’exposition de travail-

24 Gbney A. et al. (dir.) (2021), «The Routledge Handbook on 
Extraterritorial Human Rights Obligations», https://books.
apple.com/be/book/the-routledge-handbook-on-extra-
territorial-human/id1571523234

25 ETO Consortium (2012), « Maastricht Principles on Extra-
territorial Obligations of States in the Area of Economic, 
Social and Cultural Rights», https://www.etoconsortium.
org/nc/en/main-navigation/library/maastricht-prin-
ciples/?tx_drblob_pi1%5BdownloadUid%5D=23

26 Voir Comité DESC, Observation générale no 24 (2017) sur 
les obligations des États en vertu du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels dans 
le contexte des activités des entreprises. E/C.12/GC/24

27 A/HRC/34/48, §1 ; Boedeker et al. (2020), « The global 
distribution of acute unintentional pesticide poisoning: 
estimations based on a systematic review », BMC Public 
Health.

leurs à des substances toxiques survenant hors de 
leur territoire national et entraînant des violations 
du droit applicable, dès lors qu’elle résulte des acti-
vités d’entreprises sur lesquelles ces États peuvent 
exercer un contrôle et qu’elle est raisonnablement 
prévisible » (Principe 5)28. 
Dans son rapport sur les droits humains et les pes-
ticides, la précédente Rapporteuse spéciale pour le 
droit à l’alimentation, Hilal Elver, affirme que «le fait 
d’exposer la population d’autres pays à des toxines 
dont il est avéré qu’elles provoquent de graves 
problèmes de santé et peuvent même entraîner la 
mort, constitue de toute évidence une violation des 
droits de l’homme»29. Dans ses conclusions, elle re-
commande aux États de supprimer la pratique des  
« deux poids, deux mesures » selon les pays, qui est 
particulièrement préjudiciable à ceux dont les sys-
tèmes réglementaires sont plus faibles. Et elle ex-
horte les États à élaborer un traité global et contrai-
gnant visant à réglementer les pesticides dangereux 
tout au long de leur cycle de vie30.
En 2020, suite notamment à la publication d’un 
rapport des ONG Public eye et Unearthed révélant 
l’ampleur des exportations de pesticides interdits 

28 A/HRC/42/41, §44.
29 A/HRC/34/48, §73.
30 Idem, §106

«En 2018, les pays membres de l’UE ont approuvé 
l’exportation de plus de 81.000 tonnes de 
pesticides contenant des substances interdites 
sur leurs propres territoires en raison de risques 
inacceptables pour la santé ou l’environnement». 
Source : Public eye (2020)

https://books.apple.com/be/book/the-routledge-handbook-on-extraterritorial-human/id1571523234
https://books.apple.com/be/book/the-routledge-handbook-on-extraterritorial-human/id1571523234
https://books.apple.com/be/book/the-routledge-handbook-on-extraterritorial-human/id1571523234
https://www.etoconsortium.org/nc/en/main-navigation/library/maastricht-principles/?tx_drblob_pi1%5BdownloadUid%5D=23
https://www.etoconsortium.org/nc/en/main-navigation/library/maastricht-principles/?tx_drblob_pi1%5BdownloadUid%5D=23
https://www.etoconsortium.org/nc/en/main-navigation/library/maastricht-principles/?tx_drblob_pi1%5BdownloadUid%5D=23
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=E%2FC.12%2FGC%2F24&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2FHRC%2F34%2F48&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
https://bmcpublichealth.biomedcentral.com/articles/10.1186/s12889-020-09939-0
https://bmcpublichealth.biomedcentral.com/articles/10.1186/s12889-020-09939-0
https://bmcpublichealth.biomedcentral.com/articles/10.1186/s12889-020-09939-0
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2FHRC%2F42%2F41&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2FHRC%2F34%2F48&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
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depuis l’Union européenne31, le Rapporteur spécial 
sur les substances toxiques et les droits humains 
a sorti une déclaration forte32 appelant les États 
à mettre fin à cette « exploitation » qui n’est rien 
d’autre qu’une « concession politique à l’industrie ». 
La déclaration a été co-signée par 35 autres Rap-
porteurs spéciaux et Experts des NU. Les experts 
dénoncent la responsabilité de l’UE qui « continue 
d’exporter ces pesticides et produits chimiques in-
dustriels toxiques, ce qui entraîne des violations gé-
néralisées des droits humains à la vie, à la dignité et 
à l’absence de traitements cruels, inhumains et dé-
gradants dans les pays à revenu faible ou intermé-
diaire »33. Et les experts de pointer qu’on ne peut pas 
ignorer la nature « discriminatoire » et « racialisée » 
de ces pratiques « puisque les dangers sont externa-
lisés vers les communautés d’ascendance africaine 
et d’autres personnes de couleur ». 
Le Rapporteur spécial sur les substances toxiques 
s’est par ailleurs déjà expressément adressé à cer-
tains États pour demander qu’ils interdisent l’ex-
portation de pesticides dangereux. Dans une com-
munication adressée à la Suisse, pays d’origine 
de Syngenta, l’une des 3 plus grandes entreprises 
mondiales de pesticides, le Rapporteur spécial a 
demandé au Gouvernement de revoir sa position 
par rapport à un projet d’ordonnance sur l’expor-
tation des pesticides : «J’exhorte le Gouvernement 
de votre Excellence à réexaminer l’amendement pro-
posé pour ORRChim et à interdire l’exportation de 
pesticides et d’autres substances dont l’utilisation 
est interdite en Suisse»34.  
Le Rapporteur spécial a également formulé des re-
marques similaires dans des rapports et communi-
cations à destination du Royaume-Uni35, de l’Alle-
magne36, du Danemark37 et du Canada38. 

31 Public eye et Unearthed (2020), « Pesticides interdits : 
l’hypocrisie toxique de l’Union européenne ».

32 OHCHR, « States must stop exporting unwanted toxic 
chemicals to poorer countries, says UN expert », Press 
release, 9 juillet 2020.

33 Traduction libre depuis l’anglais.
34 Communication du Rapporteur spécial sur les substances 

toxiques avec le Gouvernement Suisse, 11 novembre 2019. 
Disponible sur le site du Rapporteur : https://spcommre-
ports.ohchr.org/TMResultsBase/DownLoadPublicCom-
municationFile?gId=24940

35 A/HRC/36/41/Add.1
36 A/HRC/33/41/Add.2
37 A/HRC/39/48/Add.2
38 End-of-visit statement by the United Nations Special Rap-

porteur on toxics and human rights, Baskut Tuncak on his 
visit to Canada, 24 May to 6 June 2019

Le Rapporteur spécial sur le droit à un environ-
nement sain a par contre félicité la France suite à 
l’adoption d’une loi interdisant l’exportation de 
pesticides dont l’utilisation n’est pas autorisée dans 
le pays39.

4. Conclusions

Les instruments de droits humains contiennent des 
dispositions claires en matière de protection contre 
les risques liés aux pesticides. Et les recommanda-
tions des instances de droits humains se multiplient 
en vue d’interdire les pesticides les plus dangereux 
(y compris leur exportation à l’étranger) et de régle-
menter et diminuer l’utilisation de tous les pesti-
cides de synthèse. Il est temps que les États, en par-
ticulier les États les plus riches où sont domiciliées 
les principales entreprises de pesticides, prennent 
leurs responsabilités et mettent en œuvre leurs 
obligations de droits humains. 
Dans ce sens, FIAN international a formulé une série 
de recommandations politiques, ancrées dans les 
droits humains, pour aider les États à prendre des 
mesures visant à : interdire les pesticides hautement 
dangereux ; à éliminer progressivement les autres 
pesticides ; et à faciliter la transition vers l’agroé-
cologie40. FIAN a également publié une étude qui 
analysent les luttes et les expériences inspirantes 
de communautés locales, à travers le monde, qui se 
battent pour une planète sans pesticides41. 

39 A/76/179, §85
40 FIAN International (2021), « Key elements in regulatory 

frameworks to ban highly hazardous pesticides, phase 
out other pesticides, and facilitate the transition to agroe-
cology », Elements paper. https://www.fian.org/files/
files/FIAN_ElementsPaper_E.pdf 

41 FIAN International (2021), « Transitioning towards pesti-
cide-free food systems : People’s struggles and imagina-
tion ». https://www.fian.org/files/files/FIAN_StudyPesti-
cidesE_06292new.pdf
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https://www.publiceye.ch/fr/thematiques/pesticides/pesticides-interdits-ue
https://www.publiceye.ch/fr/thematiques/pesticides/pesticides-interdits-ue
https://www.ohchr.org/en/press-releases/2020/07/states-must-stop-exporting-unwanted-toxic-chemicals-poorer-countries-says-un
https://www.ohchr.org/en/press-releases/2020/07/states-must-stop-exporting-unwanted-toxic-chemicals-poorer-countries-says-un
https://spcommreports.ohchr.org/TMResultsBase/DownLoadPublicCommunicationFile?gId=24940
https://spcommreports.ohchr.org/TMResultsBase/DownLoadPublicCommunicationFile?gId=24940
https://spcommreports.ohchr.org/TMResultsBase/DownLoadPublicCommunicationFile?gId=24940
https://ap.ohchr.org/documents/dpage_e.aspx?si=A/HRC/36/41/Add.1
https://ap.ohchr.org/documents/dpage_e.aspx?si=A/HRC/33/41/Add.2
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2FHRC%2F39%2F48%2FAdd.2&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
https://www.ohchr.org/en/statements/2019/06/end-visit-statement-united-nations-special-rapporteur-toxics-and-human-rights?LangID=E&NewsID=24678
https://www.ohchr.org/en/statements/2019/06/end-visit-statement-united-nations-special-rapporteur-toxics-and-human-rights?LangID=E&NewsID=24678
https://www.ohchr.org/en/statements/2019/06/end-visit-statement-united-nations-special-rapporteur-toxics-and-human-rights?LangID=E&NewsID=24678
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2F76%2F179&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
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